
LES RENTES GENEVOISES 
EN AVANCE EN MATIÈRE DE 
RESPONSABILITÉ SOCIALE 
D’ENTREPRISE ET FACE AU 
CHANGEMENT CLIMATIQUE

LA RESPONSABILITÉ SOCIALE DES RENTES GENEVOISES EST INSCRITE DANS SES GÈNES 

En 1849, James Fazy, le Père de la Constitution genevoise, créait les Rentes Genevoises, le tout premier 
établissement de prévoyance de Suisse. Montrant la voie de ce qui allait devenir la prévoyance moderne, 
il posait aussi les bases de ce qu’on appelle aujourd’hui la Responsabilité sociale d’entreprise, à savoir la 
Responsabilité d’une organisation vis-à-vis des impacts de ses décisions et de ses activités sur la société 
et sur l’environnement, se traduisant par un comportement transparent et éthique.

Si durant de nombreuses décennies les Rentes Genevoises ont privilégié l’action à la communication, elles 
ont pris la décision, dès 2007, de communiquer plus largement sur leurs valeurs, leurs engagements et 
leurs actions. 

LES RENTES GENEVOISES CONDUISENT DES ACTIONS REMARQUABLES ET UNIQUES

Les rapports annuels de l’Etablissement retracent ce parcours, mais deux points marquants récents sont 
à relever. Le premier est la certification ISO 50001 du parc immobilier de l’Etablissement en 2013, afin de 
réduire ses émissions de CO2 et faire face concrètement au changement climatique. Les résultats obtenus 
sont au-delà des attentes puisqu’à ce jour la réduction de ces émissions est de 36.2 % positionnant le parc 
des Rentes Genevoises comme l’un des plus propres du canton. Le second point est la création en 2019 
du Pilier, un espace ouvert à tous, pour la promotion et la formation gratuite du public sur la thématique de 
la prévoyance individuelle, en réponse aux lacunes en la matière souvent relevées par la presse.



LES RENTES GENEVOISES SONT LE PREMIER ÉTABLISSEMENT DE PRÉVOYANCE DE SUISSE 
À RATIFIER LES PRINCIPES DE L’ONU POUR UNE ASSURANCE RESPONSABLE ( UN PSI )

Les relations contractuelles entre les Rentes Genevoises et leurs Clients peuvent porter sur plusieurs dizaines 
d’années. Il est donc important que ces relations s’appuient sur des principes, en ligne avec les valeurs clés 
de l’Etablissement que sont l’Anticipation, la Contemporanéité, la Sécurité et la Pérennité.

Les Rentes Genevoises sont ainsi le premier établissement  de prévoyance de Suisse à ratifier les principes 
de l’ONU pour une assurance responsable: les UN PSI. A ce titre, elles s’engagent à :

• intégrer dans leurs prises de décision les enjeux environnementaux, sociaux et de gouvernance ( ESG ) 
pertinents pour leur métier

• collaborer avec leurs clients et leurs partenaires pour les sensibiliser aux enjeux environnementaux, sociaux 
et de gouvernance, et les inciter à mieux maîtriser les risques et à développer des solutions concrètes

• coopérer avec les gouvernements, les régulateurs et les autres parties prenantes pour promouvoir au sein 
de la société une action globale répondant à ses enjeux environnementaux sociaux et de gouvernance

• rendre compte de l’application des Principes et faire preuve de transparence en publiant régulièrement 
l’état d’avancement de leur mise en œuvre

LES RENTES GENEVOISES PRATIQUENT UNE FINANCE RESPONSABLE ET RATIFIENT 
LES PRINCIPES DE L’ONU EN LA MATIÈRE ( UN PRI )

En parallèle à la ratification des UN PSI, les Rentes Genevoises ont également ratifié les principes de l’ONU 
en matière d’investissement responsable ( UN PRI ).

Ainsi, en tant qu’investisseur institutionnel, les Rentes Genevoises agissent dans le meilleur intérêt, à long 
terme, de leurs assurés.  

Elles ont la conviction que les questions environnementales, sociales et de gouvernance d’entreprise 
peuvent affecter la performance des portefeuilles d’investissement. Elles s’engagent donc à :

• intégrer les questions environnementales, sociales et de gouvernance d’entreprise dans les processus 
d’analyse et de décision en matière d’investissements

• être un investisseur actif et prendre en compte les questions environnementales, sociales et de  
gouvernance d’entreprise, dans leurs politiques et pratiques d’actionnaires

• demander aux entités dans lesquelles elles investissent de publier des informations appropriées sur les 
questions environnementales, sociales et de gouvernance d’entreprise 

• favoriser l’acceptation et l’application des Principes auprès des acteurs de la gestion d’actifs
• travailler pour accroître leur efficacité dans l’application des Principes
• rendre compte de leurs activités et des progrès accomplis dans l’application des Principes

L’EFFORT PARTICULIER FAIT PAR LES RENTES GENEVOISES FACE 
AU CHANGEMENT CLIMATIQUE

Si aucune des dimensions environnementales, sociales ou de gouvernance d’entreprise n’est ignorée, les 
Rentes Genevoises font un effort particulier pour faire face au changement climatique. Outre les actions déjà 
citées, l’Etablissement a rejoint l’initiative Climate Action 100 + lancée en 2017 par un groupe d’investisseurs 
pour s’assurer que les plus grandes entreprises émettrices de gaz à effet de serre au monde prennent les 
mesures nécessaires pour lutter contre le changement climatique.

Pour en savoir plus sur 
les engagements des 
Rentes Genevoises 


